
Intercommunalité Redevance incitative
Redevance incitative des déchets,le 4 janvier

2016 c’est parti !Après une période d’experimen-
tation et la prise en compte des remarques et des
préoccupations des citoyens (facture simplifiée,
abattements possibles,modification de la grille
tarifaire, mise a disposition d’un nouveau volume
de bac de 80 litres…).
Comment ca marche ? Système plus juste, plus
transparent, plus responsabilisant, la redevance
incitative a un double objectif :
- faire évoluer le mode de financement actuel
pour le rendre plus équitable en prenant en comp-
te la production réelle de chaque foyer.
- favoriser de nouveaux gestes permettant de ré-
duire la production de déchets et lutter contre le
changement climatique.

Qui est concerné ?
Tous les usagers du service public de collecte des
déchets ménagers : les particuliers (locataires ou
propriétaires), les professionnels et les établisse-
ments publics. L’habitat collectif est aussi con-
cerné puisque ce sera le syndic ou le gestionnaire
de l'immeuble qui recevra la facture et la répercu-
tera sur les charges des logements
A retenir :
La redevance incitative est basée sur le volume
du bac gris et sur le nombre de fois où celui-ci est
présente a la collecte.
En privilégiant la présentation d’un bac plein, le
nombre de levées peut-être réduit ainsi que la
facture

La première facture semestrielle pour la période
de collecte de janvier à juin 2016 sera envoyée
aux habitants des 36 communes au mois de juillet
prochain
Vous avez encore le temps de :
- choisir le volume du bac adapté à vos besoins et
de demander gratuitement son remplacement
- faire une demande d’abattement éventuel (non
cumulable) jusqu’au 30 avril 2016
www.sicoval.fr (simulez votre facture en ligne)
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/relation.usagers@sicoval.fr
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Vie de l’école

Autour de l’école
Le nouveau bureau élu le 14 novembre 2015  : Présidente : Marie-Nathalie LARUE,Vice-Présidente :
Angélique FERNANDEZ, Secrétaire: Alexandra MOYSE-JOURDA, Secrétaire  Adjointe: Valérie
VIARNES Trésorière : Céline RODRIGUES,Trésoriere Adjointe : Bouchra DUFFOURG.

L’assemblée générale fut agrémentée d’un Carnaval d’Automne et d’un dîner participatif. Ce sont
Maryse et Jean-Louis Animations qui ont offert aux enfants du popcorn et des boissons pour leur
redonner l’énergie de sauter dans le château gonflable et de monter 10 fois sur le toboggan géant que
nous avions fait installer dans la salle des fêtes de Corronsac.

Nous avons déjà démarré cette nouvelle année scolaire avec notre fameux parcours d’orientation de la
fête de Corronsac.

Puis nous avons terminé 2015 par l’animation conjointe avec le comité des fêtes de Montbrun-Lauragais
d’un goûter de Noël le Samedi 12 décembre après-midi avec ateliers créations de bonshommes de neige
en avoine, pâtes à sel, guirlandes de pommes de pin… Puis décoration des sapins de la place et contes
contés par Marie-Jo la bibliothécaire.

Les prochains événements prévus sont :

Le loto des écoles le Samedi 12 Mars avec la partie maternelle et la restauration sur place à a salle des
fêtes de Corronsac.

Une chasse aux œufs et ateliers peinture d’œufs et boîtes à œufs le Dimanche 3 Avril sur la place de la
mairie de Montbrun-Lauragais.

Les animations bénéficiaires serviront à financer cette année un projet poterie à l’école de Montbrun-
Lauragais et un projet d’atelier illustration de livre à l’école de Corronsac ainsi que d’autres idées
culturelles et pédagogiques des professeurs.

Les Aînés
Au cours du dernier trimestre 2015, plusieurs pro-
jets ont été réalisés :
Le 17 octobre Repas d’Automne(daube), le 20 dé-
cembre, le goûter de Noël pour clôturer l’année
dans la tradition de fête et de partage.

Pour l’année 2016, plusieurs projets ont été
programmés :16 Janvier Assemblée Générale ,6
Février Après midi crêpes ,20 Février Loto Amical,
5 Mars Repas, 28 Mars Omelette Pascale et le 23
Avril Repas Anniversaire du club (21 ans).

Marre des bouchons, restons mobilisés pour le prolongement de la ligne B

Dites-le, rejoignez la communauté sur facebook https://www.facebook.com/marredesbouchonstoulouse/

Postez vos photos et vidéos via le #marredesbouchonstlse

http://www.sicoval.fr/fr/actualites/marredesbouchonstlse-la-campagne-pour-le-plb.html

Prolongement de ligne B du métro

Le PEdT (Projet Educatif de Territoire) avance
dans notre RPI.

Dans le cadre des activités périscolaires, la com-
mission municipale « affaires scolaires », à tra-
vers la mise en place du PEdT, va proposer
plusieurs activités au cours des 2 prochains se-
mestres :
6 janv - 19 fev :
Lundi midi/soir : activités sportives animées par
Julien ;
Jeudi midi : Animation « arts du cirque » enca-
drée par l'association Sensactif.

7 mars -15 avril :
Lundi midi/soir : activités sportives animées par
Julien ;
Vendredi midi : Animation « sensibilisation à la
nature et à la randonnée » encadrée par l'associa-
tion Caminarem.

2 mai - 1 juillet :
Lundi midi/soir : activités sportives animées par
Julien ;
Mardi et jeudi midi : Animation « Mon
Euro2016 » encadrée par le district Haute-Garon-
ne de Football.

Les élèves auront également des animations
ponctuelles sur les thèmes des loisirs
créatifs/pliage, de la faune en Lauragais (associa-
tion ACCA), de l'Egypte.

Par ailleurs, les enfants qui le souhaitent, durant
le temps périscolaire et accompagnés du person-
nel communal, participeront à un concours
« Euro 2016 » au cours du 1er semestre.

La commission « affaires scolaires » ne manque-
ra pas de vous tenir informés du déroulement de
ces différentes animations.

L’année 2015 s’est achevée et les tragiques atten-
tats de janvier et novembre laisseront une em-
preinte indélébile dans nos mémoires. Notre pays
est entré en guerre contre un terrorisme aveugle
empreint d’obscurantisme et de fanatisme. La
France est restée debout, unie devant l’adversité,
déterminée à  préserver sa culture respectueuse
des opinions et des modes de vies de chacun.

Nous devons aborder 2016 avec optimisme et con-
viction, forts des valeurs que nous portons en
nous, forts de notre volonté de maintenir cette co-
hésion qui contribue à la qualité de vie de notre
village.
A la lecture des articles rédigés par vos élus, vous
pourrez juger du travail accompli au sein de la
municipalité.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) progresse à un
rythme soutenu avec l’aide du Sicoval et le support
de l’Agence Technique Départementale. Vous avez
été nombreux à participer à la réunion publique pré-
sentant les objectifs fixés pour les 10-15 années à
venir.

D’importants travaux de voirie ont été réalisés :

-Chemin du Thil et chemin Lasserre pour endiguer
les dégâts occasionnés par les orages et coulées de
boues de cet été,

-Chemin Segueilla et chemin Lasserre avec la ré-
fection complète des voiries.

Les travaux vont continuer début 2016 pour sécuri-
ser la circulation aux abords de notre aggloméra-
tion.

Après l’acceptation du PEDT (Projet Educatif De
Territoire) par le Préfet et l’Education Nationale, la
commission affaires scolaires  a mobilisé les asso-
ciations, les bénévoles pour de nouvelles activités
qui verront le jour début janvier dans le cadre des
temps d’activités périscolaires.

Notre engagement pour les économies
d’énergie et la préservation de l’environne-
ment s’est concrétisé par :

-L’expérience d’extinction de l’éclairage la
nuit dans les lotissements, débutée en août
2015,

-La signature de « la charte qualité éclairage
public » établie par le Sicoval à l’attention
des communes,

-Les projets de lutte contre le gaspillage ali-
mentaire et la gestion des déchets à l’école en
relation avec les enseignants, les agents com-
munaux et le support du Sicoval,

-La signature d’une convention avec le Sico-
val pour un audit énergétique de nos bâti-
ments communaux  (Projet 2016)

La lecture des différents articles  montre éga-
lement la vitalité et l’engagement des asso-
ciations.

Je tiens à remercier les nombreux bénévoles,
les élus et le personnel communal qui se sont
investis jour après jour pour contribuer à la
qualité de vie de notre village.

En mon nom et au nom de l’équipe munici-
pale, je vous  souhaite à toutes et à tous  une
excellente année 2016.

Et vous invite à venir nombreux aux vœux
qui vous seront présentés le samedi 23 jan-
vier à  11 heures à la salle polyvalente et qui
seront précédés à 10H30 de l’inauguration
des travaux de voirie des chemins Lasserre
et Seguiella.

Danielle Subiela
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Vie Municipale
Plan Local d’Urbanisme

Le conseil municipal a voté le 16 septembre 2014
la délibération pour transformer notre POS en
PLU.

Ce nouveau plan d’urbanisme est conforme aux
dernières dispositions législatives des Lois SRU
( Solidarité Rénovation Urbaine), Grenelle et
ALUR, celui-ci est réalisé par la commission
d’urbanisme avec les services d’urbanisme du
SICOVAL avec l’appui technique de l’ATD
(Agence Technique Départementale).

Le PLU définit un projet urbain global et cohé-
rent sur les 15 prochaines années par le biais d’un
Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rable (PADD), il édicte les règles d’utilisation
des sols (zone urbaine, zone à urbaniser, zone
agricole et zone naturelle), il informe également
de l’existence de risques naturels ou technologi-
ques.

Le PLU devra :

- traduire et intégrer les différents projets de dé-
veloppement communaux

-  maîtriser le développement de l’urbanisation

- intégrer et se conformer aux orientations supra
communales.

Depuis septembre 2014, la commission Urbanis-
me, le SICOVAL et l’ATD, après plusieurs réu-

nions de travail ont défini les documents d’étude
du PLU :

1 -  Diagnostic et enjeux définissant la structure
du paysage, le cadre bâti, ainsi que les enjeux
urbains et environnementaux, activités économi-
ques et équipements, déplacements et transports.

2 - Etude du potentiel de densification.

3 - PADD défini en 3 axes :

- Permettre un développement maitrisé et durable
de l’urbanisation

- Améliorer le fonctionnement urbain et renforcer
le lien social

- Protéger et valoriser le patrimoine naturel, bâti
et paysager, préserver les espaces agricoles.

A ce jour, l’ensemble du dossier a été porté à
connaissance au travers de 3 réunions d’informa-
tion :

- une réunion PPA (Personnes Publiques Asso-
ciées) le 19 novembre 2015

- une réunion publique à la salle polyvalente le
10 décembre 2015

- Vote du PADD en Conseil municipal du 15 dé-
cembre 2015 .

Tous les documents énumérés ci-dessus sont con-
sultables en Mairie depuis le 16 décembre jus-
qu’à la fin janvier 2016 et un cahier de doléances
est ouvert pour que chacun puisse s’exprimer.

La commission d’urbanisme va se remettre au
travail avec les services concernés (SICOVAL et
ATD) pour structurer le document :

- Phase écrite du règlement environ 4 mois après
l’élaboration de ce dossier nous organiserons
deux réunions (réunion  PPA et réunion publi-
que)

Le bilan de la concertation pour un arrêt de prin-
cipe du PLU devra être réalisé pour l’été 2016.

Nous continuerons la procédure sur l’automne
2016 par une consultation des personnes asso-
ciées, une enquête publique avec un commissai-
re-enquêteur où la population sera associée et
enfin un vote du conseil municipal pour fin d’an-
née 2016.

Tout au long de la procédure d’élaboration de ce
document PLU la population de
CORRONSAC sera informée, l’objectif final est
d’avoir un document avec l’approbation des ser-
vices  légaux et une transmission au Préfet pour
obtenir son caractère exécutoire au plus tard mars
2017.

Travaux routiers

A l’occasion de la parution du dernier lien du mois
d’août 2015, nous vous annoncions le projet d’amé-
nagement urbain sur les voieries de Ségueilla et
Lasserre.

Ces travaux sont terminés à ce jour, seule la signali-
sation verticale sera mise en place courant janvier
2016.

D’autres travaux de sécurisation vont être réalisés le
long de la RD 24 entre le chemin  Rivals et le gira-
toire de la place débouchant sur une création d’un
passage piéton d’une longueur approximative de
150 m permettant ainsi de rejoindre l’arrêt bus en
toute sécurité.

Ces derniers travaux seront financés en partie sur un
budget d’investissement dans le cadre des amendes
de police et devront débuter dès la fin janvier 2016.

Nous engageons également une étude sur deux pro-
jets de sécurisation avec les services du départe-
ment :

1 – Création d’un lieu-dit sur la RD 24 pour limiter
la vitesse des véhicules à 70 km sur la portion entre
le chemin  Rivals et la route de Venerque.

2 – Projet de limitation de vitesse sur la RD 94 hors
agglomération  sur la traversée du quartier de la pla-
ce.

Le recensement

Il a lieu tout les 5 ans. Les 2 agents recen-
seurs passeront dans chaque logement de la
commune entre le 21 janvier et le 20 février
2016. Comme 3.4 millions de personnes,
vous pouvez désormais repondre par inter-
net. Rendez-vous sur le site : www.le-recen-
sement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code
d’accès et votre mot de passe pour vous con-
necter. Ils figurent sur la notice d’informa-
tion que l’agent recenseur vous remettra lors
de son passage. Ensuite, vous n’avez plus
qu’à vous laisser guider. Le recensement en
ligne, c’est encore plus simple et cela a per-
mis d’économiser 31 tonnes de papier en
2015. On a tous à y gagner !
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne
l’agent recenseur vous remettra alors les
questionnaires papier concernant votre lo-
gement et les personnes qui y résident. Il
peut vous aider si vous le souhaitez et vien-
dra ensuite les récupérer à un moment con-
venu avec vous. Vous pouvez également les
envoyer à votre mairie ou à la direction ré-
gionale de l’Insee. Seul l’Insee est habilité à
exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent
donc donner lieu à aucun contrôle adminis-
tratif ou fiscal. Votre nom et votre adresse
sont néanmoins nécessaires pour être sûr que
les logements et les personnes ne soient
comptés qu’une fois. Se faire recenser est un
geste civique, qui permet de déterminer la
population officielle de chaque commune
afin de prendre des décisions adaptées aux
besoins de la population. C’est pourquoi il
est essentiel que chacun y participe.

Accessibilité des person-
nes handicapées dans les
bâtiments communaux

Lors du Conseil Municipal du 8 septembre
2015 nous avons voté les budgets pour réa-
liser les travaux nécessaires  sur nos quatre
bâtiments publics.

ECOLE: adapter les deux escaliers ainsi
que les sanitaires et mise en place d’un in-
terphone spécifique à l’entrée.

SALLE POLYVALENTE: changement
des 2 portes d’entrée et issue de secours du
bâtiment et aménagement des sanitaires.

MAIRIE: adaptation de l’entrée du bâti-
ment et de la salle du Conseil Municipal par
une rampe et modification de la banque
d’accueil.

EGLISE: création d’une rampe d’accès et
mise en place d’un interphone spécifique.

Un dossier a été déposé à la Préfecture le
27 septembre 2015 auprès des gestionnaires
du service des bâtiments publics. La com-
mune de CORRONSAC s’engage sur un
Agenda d’Accessibilité Programmée
(Ad’AP) afin de réaliser les travaux sur 3
ans pour un budget global de 30.000 € de la
façon suivante : 1ère année MAIRIE, 2ème

année SALLE POLYVALENTE, 3ème an-
née  ECOLE & EGLISE.

Du coté des Asso-
ciations:
La fête du village,
le Téléthon, le
marché, le salon
du livre, les acti-
vités autour de
l’école, les aînés.
Le Foyer:

 Il compte presque 200 adhé-
rents au 1 janvier 2016 ! C’est:

- Flamenco enfants – 3-6 ans

- Flamenco enfants – 6-9 ans

- Flamenco enfants – 9-12 ans

- Flamenco adolescents

- Flamenco

- Flamenco – Chant

- Gym renforcement
musculaire/gym douce

- Shoto-Kaï

- Zumba

-Zumba enfants

-Sévillanes
-Buleria fin de fiesta

-Théâtre adultes

-Yoga

-Théâtre enfants

- Gym

-Danse africaine

Et en plus c’est :

RANDONNEE : sorties pro-
grammées à consulter sur le
site de Corronsac
TENNIS : Utilisation du cours
de Corronsac   réservé aux ad-
hérents (badges)
ŒNOLOGIE

Et 2 nouvelles activités depuis
septembre 2015 : Autour du fil
et Jeux de Société.

Pour les inscriptions en cours d’an-
née, le tarif est au prorata du nombre
de cours restants, sachant que l’année
s’arrête le 25 juin 2016, et qu’il n’y a
pas de cours pendant les vacances
scolaires. Pour les activités sportives,
un certificat médical est obligatoire.

La fête de Corronsac c’était début septembre.

Beau temps et public étaient présents durant les quatre jours. Jeudi soir, 22 équipes se défiaient dans un concours de
belote. Vendredi soir, franc succès pour le repas, avec l’excellent cochon à la broche accompagné de succulents fla-
geolets. La soirée continuait avec l’animation musicale du groupe
Nash. Pendant ce temps les enfants profitaient du manège, des stands
de jeux des forains et du château gonflable du comité. Avec son vide
grenier, l’animation régnait dans le village le samedi dès 7h du ma-
tin, et continuait tout au long de la journée, jeux, manèges enfants,
restauration rapide (avec une nouveauté cette année : des hambur-
gers !), messe et cérémonie au monument aux morts en fin d’après
midi, suivi de l’apéritif offert par la commune. Les Céréales Killers
et le groupe Houston ont transformé la pelouse devant la salle des
fêtes en salle de concert en plein air pour le plaisir de tous, illumi-
nant de milles feux le ciel de Corronsac. Dimanche a été plus calme
avec son traditionnel concours de pétanque qui a vu l’inscription de
22 équipes. Pendant ce temps « l’association autour de l’école » or-
ganisait une course d’orientation qui a rassemblé les amateurs de
VTT et de randonnée. Petits et grands se retrouvaient à l’arrivée
autour du goûter traditionnel, chaque équipe participante a été récompensée. Le comité des fêtes ravi de cette édi-
tion, remercie tous ceux qui ont permis cette réussite et donne à chacun rendez vous pour l’édition 2016.

Une année record pour l’association qui organise chaque année l’incontournable
TELETHON  DES  COTEAUX

Le conseil d’administration
Elu lors de l’assemblée générale du 30 avril 2015, le Conseil d’Administration de l’association est composé
de  :Présidente  : Laurence LAMONTAGNE,Vice-présidente Elodie VICTORIA,Secrétaire  : Michel
NICOLAS,Trésorier : Bérenger ICHÉ,Trésorière adjointe : Amandine NICOLAS
Soirée théâtre
L’association a organisé une soirée théâtre le 11 avril, en collaboration avec le Lion’s Club. Le bénéfice de cette
représentation a été reversé à l’association de lutte contre l’enfance maltraitée « L’enfant bleu ».
Repas dans le noir
Pour la quatrième année consécutive, un repas dans le noir a été proposé : il s’est déroulé le 3 octobre. Une soixantaine

de convives, les yeux bandés, ont ainsi partagé un moment de vie des
aveugles et malvoyants qui, eux, assuraient entièrement le service de ce
repas.
Le Téléthon des coteaux
Ce 17ème Téléthon des coteaux a explosé son record du montant des recettes
et dons reversés à l’AFM-Téléthon. C’est en effet la somme de 20.013 € qui
a été collectée cette année dans l’ensemble des 7 villages organisateurs, à
savoir Aureville, Clermont-le-Fort, Corronsac, Deyme, Espanès, Lacroix-
Falgarde et Pompertuzat.

Le samedi suivant, dans la salle des fêtes de Corronsac, la présidente Lau-
rence Lamontagne et la vice-présidente Elodie Victoria ont chaleureuse-
ment remercié tous les bénévoles qui ont contribué à ce succès, ainsi que
les commerçants qui ont offert des lots pour les lotos organisés à Deyme et
Aureville, les municipalités qui ont prêté leurs équipements ou versé des
subventions, ainsi que le Sicoval qui se charge depuis 17 ans de l’impres-

sion des plaquettes publicitaires de cet événement devenu au fil des ans une référence pour notre département.

Le marché de Corronsac

Le marché est  aussi un lieu de rencontres, de discussions et d’animations telles que le marché de rentrée avec repas
concocté à partir des victuailles du marché, le marché d’halloween, avec confection de bougies citrouilles par les

familles pendant les vacances .le marché primeur : châtaignes grillées et
vin nouveau offert, l’animation de la semaine de la réduction des déchets :
information du Sicoval sur la redevance incitative.

Les prochains événements prévus sont :10 février : nous convions les
enfants à venir déguisés pour un Carnaval. Pinata et Crêpes offertes
pour le goûter. 30 mars : Chasse aux œufs organisée autour du mar-
ché.

Le salon du livre

La première édition du salon du livre de Corronsac  des fêtes, des albums
à découvrir, des auteurs à rencontrer au gré des dédicaces. La particularité
pour ce salon est certainement d'avoir fait la part belle à une identité locale

des auteurs présents. Tous avaient le label « auteurs de l'Autan » et ce pari risqué a eu beau jeu d'exister car le public
était bien présent. Le salon proposait également une multitude d'animations, à l'image de ces expositions de toiles
pour enfants ou de marque-pages aux couleurs affûtées, des ateliers hérisson  et illustration d’album. Des pauses ré-
créatives s'organisaient autour des Kamishibai de Marie-Jo, et aussi des lectures animées par l'association Lire et fai-
re lire dont le programme est basé sur l'ouverture à la lecture pour les enfants. Un petit salon de thé avec pâtisseries
délicieuses était également ouvert.  Nous remercions Auteurs et Lecteurs pour leur participation active, et nous som-
mes ravis de leur demande à savoir si l'on prévoyait une prochaine édition ! Si vous connaissez des auteurs, photo-
graphes, poètes et conférenciers de la région, venez organiser avec nous leur prochaine exposition.


